
Y V E S  L E M A ~ T R E  

LA MODERNISATION 
DE LA LANGUE TAH-ITIENNE 

1. BRÈW HISTOIRE DU MOUVEMENT 

1.1. Commencement, sommet et fin des @ormes 

I1 existait, dans l’ancien Tahiti d’avant le contact avec les Européens, une ins- 
titution remarquable appelée c‘pi‘inquyil serait difficile de ne pas citer, car elle s’ap- 
parente de près par ses effets aux réformes linguistiques. Elle modifiait cyclique- 
ment le lexique au gré des changements de nom des chefs politiques et mili- 
taires qu’étaient les “ari‘i”. Chaque syllabe du nom du ari7 au pouvoir était 
frappée d’un interdit et ne devait plus être prononcée par ses sujets sous peine de 
châtiment, d’où la nécessité de recourir à des termes de remplacement. Un 
exemple bien connu est celui du changement depö ‘nuit’ en ru‘i et mare‘tousser’ 
en hota cité par Jaussen (1898). Ce changement remonte à 1791, quand le chef 
qui s’était appelé successivement TÜ, puis Teina et Mate adopta le nom de 
Põmare. Suivant un usage de cette époque, il changea son nom en souvenir de sa 
fille aînée décédée d‘une affection qui la faisait tousser. De la même fagon, le 
changement du préfixe tü- en ti‘a dans des dizaines de mots semble bien être lié 
au nom propre de TÜ. 

Après le contact, les circonstances historiques nouvelles qui affectaient la 
société ont été à l’origine de d e u x  r é fo rmes  qui sont le-sujet de cet article. 

Les miss ionnai res  de la London Missionary Society (L.M,S.) arrivent en 
1797, 30 ans après les premiers navigateurs. Après une période d’insuccès, ils 
obtiennent la conversion de l’ensemble de la population en 1815 à la suite du 
triomphe militaire et politique du chef qui est leur allié. La tâche la plus urgente 
des missionnaires est ensuite de rendre la langue apte à la diffusion de la foi 
nouvelle par la parole et aussi par I’écriture, jusque-là inconnue. La réforme lin- 
guistique du XIXe s. est engagée. Le régime politique change en 1842, le Pro-  
t ec to ra t  est établi. Le gouvernement est double avec, à sa tête, la reine et un 
gouverneur franqais. L’administration est double. La création d‘un corps d’inter- 
prètes, rendue nécessaire pour le fonctionnement de ce système, ajoute un épi- 
sode supplémentaire à la réforme car les interprètes devront adapter la langue 
aux notions nouvelles, juridiques et administratives, qu’elle doit véhiculer. En 
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1880, c’est l’annexion et l’administration directe par la France. La première 
période de réforme est terminée, l’importance relative du rôle de la langue tahi- 
tienne ira en  déc l inant  par rapport au français. 

o c  

I 1.2. Personnalités et institutions 

1.2.1. La participation du roi 

Un point important pour l’appréciation de l’œuvre des missionnaires de la 
L.M. S. ,  réformateurs de la langue, est qu’ils s’étaient assuré la collaboration de 
Pomare II (1774-1821), le souverain tahitien du début du XIX” s. Il a été un con- 
seiller compétent, et a lui-même participé à la traduction des Évangiles de Luc, 
de Marc et des Actes. 

1.2.2. La participation des linguistes et des institutions linguistiques 

Les missionnaires de la L.M.S. étaient pour la plupart des artisans et 
n’étaient pas préparés aux travaux d’analyse linguistique. En fait, certains ne 
furent jamais capables de communiquer en tahitien. Mais fort heureusement 
leurs collègues John Davies (1772-1855), Henry Nott (1774-1844) et John Mug- 
gridge Orsmond (1788-1856) devinrent des experts comme en témoignent les 
écrits qu’ils ont laissés; ils furent les principaux artisans de l’œuvre linguistique 
de la L.M.S. 

Quant aux interprètes du gouvernement, ils constituaient au temps du protec- 
torat un corps de fonctionnaires. Ils étaient recrutés parmi les fils de missionnai- 
res, nés dans le pays ou bien parmi les “demis”, c’est-à-dire les personnes issues 
d’unions mixtes entre Européens et Polynésiennes. 

L‘ Académie Tahitienne - Fare Vana‘a est constituée de 20 membres. Les pre- 
miers académiciens ont été choisis par un comité de désignation constitué par 
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décision de l’Assemblée Territoriale. Par la suite quand des vacances se sont pro- 
duites au sein de l’Académie, les nouveaux membres ont été élus par les acadé- 
miciens. A la tête de l’Académie se trouve un directeur élu, ainsi qu’un bureau 
élu aussi. Bon nombre d’académiciens ont une expérience dans un ou plusieurs 
domaines qui impliquent une communication en langue tahitienne avec le 
public. Certains sont ou ont été interprète, traducteur, homme politique, 
ministre du culte, journaliste à la radio, orateur traditionnel. On compte parmi 
eux des auteurs. d‘ouvrages sur la langue tahitienne, ainsi qu’un chercheur 
appartenant Q un organisme français de recherche scientifique. La participation 
aux travaux de l’Académie ne constitue pas une occupationà temps complet. Les 
tâches sont réparties entre différents comités qui comprennent un nombre 
réduit d‘académiciens. Les travaux des comités sont ensuite soumis à l’approba- 
tion de la totalité des académiciens au cours de scéances mensuelles. 

1.3. Rôle des multimédias 

La radio exerce une grande influence. La diffusion de programmes radiopho- 
niques réguliers par un organisme officiel a commencé à Tahiti en 1950. Les 
émissions ont toujours été bilingues. Dès les débuts de la radio, les présenta- 
teurs ont été contraints d’introduire eux-mêmes des néologismes car ils faisaient 
découvrir des choses nouvelles leurs auditeurs. Maintenant que l’initiative des 
innovations revient l’Académie, la radio et la télévison restent les moyens les 
plus efficaces de diffusion des néologismes dans le public. 

1.4. Organismes $État et législation 

Les travaux de l’Académie sont communiqués au Service de I’Éducation, qui 
est l’organisme territorial en charge des établissements d’enseignement de 
niveau primaire et, depuis peu, secondaire. Les normes linguistiques adoptées 
par l’Académie sont alors prises en compte pour l’élaboration du. matériel 
pédagogique. Les programmes scolaires de l’enseignement primaire compren- 
nent quelques heures hebdomadaires obligatoires d’enseignement de la langue 
tahitienne, alors que ces heures sont facultatives au niveau secondaire. 

Les textes législatifs sur lesquels s’appuie l’action de l’Académie Tahitienne 
sont essentiellement ses statuts qui ont été élaborés par l’Académie elle-même, 
puis soumis à l’approbation de l’Assemblée Territoriale en 1974. Ils donnent 
autorité à l’Académie pour “normaliser le vocabulaire, la grammaire et l’ortho- 
graphe”. 

1.5. Les idéologies 

Les réformes de la langue tahitienne ne sont pas accompagnkes d’une élabo- 
ration théorique complexe. Les animateurs des réformes sont certes influencés 
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a par les courants d’idées de leur époque et ils en adoptent les valeurs, mais ils 

tances. 
Pour les missionnaires du début du XIX” s., la r6forme linguistique est une 

partie de la réforme morale. La langue tahitienne peut et doit être transformée 
pour devenir l’instrument de l’édification des nouveaux convertis. Le mission- 
naire Ellis écrivait: “The establishment of schools, the reducing to writing, and 
[to] a regular grammatical system, [ofl uncultivated and oral languages, and the 
translation of the sacred Scriptures, have ever been acknowledged as important, 
if not essential parts of the Missionary’s duty” (Ellis 1829b: 276). Les remarques 
de Moerenhout, un commerçant belge de cette époque, éclairent ces propos: 
‘‘Lors du changement de religion, on voulait à toute force, non seulement ins- 
truire tous les Indiens de la nouvelle doctrine, mais encore leur apprendre à lire, 
afin de pouvoir leur faire mieux connaître les devoirs des chrétiens et la morale 
de la Bible, ce que le protestant regarde comme d‘une nécessité plus absolue 
qu’est le baptême chez les catholiques’’ (Moerenhout 1837 I: 351). Dans la 
deuxième moitié du siècle, ces idées sont abandonnées comme le montre le dis- 
cours d’un missionnaire français qui inaugurait une école en 1866 ‘Za langue 
indigène est pour nous une autre difficulté. Exprimant surtout les besoins et les 
sentiments d’un peuple enfant, elle est insuffisante pour rendre toutes les 
nuances de nos idées morales . . . Nous apprendrons aussi le français à nos 
enfants et avec la langue nouvelle nous ferons pénétrer. . . les principes d‘une 
plus haute moralité” (in Danielsson 1979 III: 191). La période “assimilatrice” 
suivra, oÙ répression linguistique et indifférence générale ne seront pas 
absentes. 

Le cadre idéologique de la modernisation actuelle de la langue transparaît 
dans les circonstances qui entourent la création de l’Académie Tahitienne. Elle 
intervient à un moment oÙ commençent à surgir des maux jusque-là inconnus. 
L’urbanisation et la modernisation rapides amènent leur cortège habituel de dif- 
ficultés: détérioration des conditions d‘habitation, changements dans les rap- 
ports sociaux, délinquance des jeunes . . . On dit alors que certains jeunes ne 
parlent “aucune langue”. Par ailleurs, les premiers étudiants revenus à Tahiti, 
ont pris conscience de leur identité polynésienne au contact du monde exté- 
rieur. Une revalorisation de la culture tahitienne commence, elle apparaît 
comme pouvant contribuer A résoudre les problèmes du moment, à combler le 
vide culturel et la désorientation de la jeunesse. L’idée naît de créer une acadé- 
mie, organisme officiel qui moderniserait la langue tahitienne. La proposition 
est faite à l’Assemblée Territoriale en 1967 (par un gouverneur), mais le projet 
n’aboutira qu’en 1974 après bien des tergiversations. 

I cherchent à résoudre des problèmes linguistiques pratiques liés aux circons- 
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1.6. Les productions de réformes 
S L  

Parmi l’œuvre linguistique des missionnaires du début du XIXe s., on doit 
noter un dictionnaire qui constitue le témoignage le plus intéressant de l’état du 
lexique tahitien à cette époque (y compris les néologismes), avec des insuffi- 
sances de transcription, malheureusement. A ce dictionnaire tahitien-anglais 
s’ajoute en 1861 le dictionnaire tahitien-frangais de Mgr. Jaussen, l’évêque 
catholique. I1 existe aussi une grammaire de moindre intérêt. Enfin l’œuvre 
principale de la littérature religieuse missionnaire en langue tahitienne est la tra- 
duction biblique en tahitien qui connut, et connaît encore, un succès étonnant. 
Avec la disparition de la littérature orale traditionnelle, elle devint une source 
littéraire et linguistique à laquelle se réfèrent les Polynésiens, malgré un écart 
culturel évident. Les missionnaires sont aussi les auteurs d‘une série de manuels 
scolaires en langue tahitienne traitant de l’arithmétique, de la géographie, de la 
grammaire . . . et qui ne sont plus en usage. 

A notre époque, l’Académie a contribué à 1 i n  t r o du  c t i o n de la langue tahi- 
tienne dans les p rogrammes  scolaires ,  en rédigeant les premiers manuels, 
donnant ainsi des modèles pour la normalisation de l’orthographe. Les tra- 
vaux ont aussi porté sur la grammaire  et ont abouti à la rédaction d‘un 
ouvrage assez complet, de plusieurs centaines de pages, destiné aux instituteurs 
en particulier, et publié en 1986. Un dictionnaire est également en chantier. Un 
fascicule a été publié en 1981, réunissant les premiers t e r m e s  t echn iques  
tahitiens adoptés par l’Académie, pour répondre aux demandes formulées par 
différents services du territoire. Un concours  l i t t é ra i re  doté de prix est 
organisé chaque année. Ceci a permis la publication de deux petits ouvrages ré- 
unissant une sélection d’extraits des meilleurs textes des années précédentes. 
Enfin des émissions culturelles hebdomadaires sont assurées à la radio par des 
académiciens et touchent un très large public. 
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1.7. ref le t  des mouvements de modernisation d‘autres langues 

La modernisation actuelle de la langue tahitienne n’a pas fait référence à des 
modèles pris à l’extérieur. Tout au plus peut-on noter que, dans le projet initial 
qui a été remanié par la suite, l’idée de la c r éa t ion  d’une académie  était 
inspirée de l’Académie française. Par contre, l’idée plus générale du droit des 
populations à main ten i r  leur p ropre  l angue  face aux langues internatio- 
nales, s’est répandue dans le Pacifique à la suite de l’accessionà l’indépendance 
ou à l’autonomie de certains territoires comme Fidji, Samoa, Rarotonga. . . qui 
ont agi dans ce sens. 

2. FACTEURS EXTERNES 

2.1. Langues étrangères et réformes 

Les langues européennes présentes à Tahiti sont le français et aussi l’anglais. 
Cette dernière y est moins parlée actuellement qu’elle ne l’était encore au début 
de ce siècle. Les rôles des langues en présence ont varié au cours de l’histoire des 
deux derniers siècles, mais il serait sans doute erroné d’y voir les conséquences 
des réformes linguistiques entreprises. La succession des situations historiques 
explique les uns et les autres. Au début du XIX” s., les chefs tahitiens com- 
mercent avec les bateaux anglais ou américains et la langue anglaise intervient 
dans ces échanges. Son rôle reste limité, malgré la création de la “South Seas 
Academy” qui fonctionne quelque temps pour donner un enseignement anglais 
aux fils de missionnaires et à l’élite. Sous le Protectorat, la langue tahitienne 
partage avec le français sa fonction de langue administrative et juridique. Après 
l’Annexion, elle perd cette fonction et disparaît des programmes de l’enseigne- 
ment, le français dev ien t  la  l angue  dominante .  Enfin à l’époque récente 
de l’Autonomie, le tahitien réapparaît dans les programmes scolaires, et il est 
décrété l angue  off ic ie l le  conjointement avec le frapcais en 1978. 

2.2. Niveaux de langue et réformes 

La langue de la littérature traditionnelle, telle qu’elle a encore pu être recueil- 
lie au début du siècle dernier n’est plus en usage. La langue de niveau soutenu 
est maintenant celle qu’emploient les pasteurs. Elle est influencée par la langue 
de la traduction biblique issue de la première réforme linguistique, sans qu’on 
puisse toutefois identifier l’une àl’autre. Un écart avec le modèle biblique existe 
aussi bien dans le lexique que dans la syntaxe. Mais l’apport lexical de l’époque 
missionnaire a élargi les possibilités de manier l’abstraction et d‘appréhender 
des thèmes étrangers à la culture traditionnelle. 

Le lexique de la langue quotidienne a aussi été largement influencé par les 
néologismes  du =Xe s. Parmi les mots les plus communs on rencontre par 
exemple: ‘oire ‘villey, emprunt biblique à l’hébreu; ti‘aporo ‘diable’, emprunt 
biblique au grec; ‘auro ‘or‘, emprunt biblique au latin; tãvini ‘servir’, emprunt 
biblique àl’anglais. De plus, certains termes créés par l’Académie, et popularisés 
par la radio et la télévision, font maintenant partie de la langue courante. On 
peut citer par exemple: rimaf‘ ‘artisan’ < rima ‘main’ + ‘i ‘plein’; huma ‘handi- 
capé (infir~ne)~ (rénovation); anuvera ‘température’ < anu ‘froid’ (arch.) + vera 
‘chaud’ (arch.); turuta‘a ‘social‘ < turu ‘soutenir‘ + uta‘a ‘charge’; parau tü‘ite 
‘diplôme’ < parau ‘papier‘ + t l  ‘égal’ + ‘ite ‘savoir‘. 

E Académie Tahitienne tente de développer la création littéraire, par le con- 
cours annuel qui a été institué. Par ailleurs les réformes grammaticales adoptées 
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I ”ot fourni la matière d’un ouvrage qui servira de référence pour l’enseignement 
de la langue. On peut penser qu’on pourra observer, à plus long terme, les effets 
de ces initiatives sur la langue littéraire. 

2.3. L‘extension du mouvement dans la société 

A la différence de la société tahitienne du début du XIX” s., la société de la 
Polynésie française actuelle est une soc ié té  p lur ie thnique .  Les compo- 
santes ethniques européennes (11’6%) et chinoises (4’5%) sont moins directe- 
ment concernées par les réformes de la langue tahitienne que les Polynésiens 
(68’5%) ou les personnes qui apparaissent dans le recensement de 1983 comme 
étant issues d’unions mixtes avec des Polynésiens (14,2%). Ces deux dernières 
catégories qui se nomment elles-mêmes “mã‘ohi” et “demi” forment l’essentiel 
des locuteurs de la langue tahitienne et des autres langues polynésiennes locales. 
Ce sont eux qui sont les auditeurs et les téléspectateurs qui commentent et cri- 
tiquent les innovations diffusées dans les émissions en langue tahitienne. Ce 
sont eux aussi qui constituent les usagers des services publics intéressés par la 
possibilité d’accomplir en langue tahitienne modernisée les formalités qui leur 
sont demandées. 

3. FACTEURS INTERNES 

3.1. RHormes et orthographe 

Plusieurs types de graphie ont été utilisés pour la langue tahitienne. Leur 
point faible habituel est la notation irrégulière ou absente du phonème occlu- 
sive glottale et de la quantité vocalique, laquelle est pertinente. Les lecteurs 
tahitiens ont une connaissance passive de Ia transcription utilisée dans la traduc- 
tion biblique, et pour écire ils utilisent génbralement un Systeme pratique d‘où 
est exclue la notation des deux caractéristiques signalées plus haut, sauf dans 
des cas oÙ des confusions gênantes apparaîtraient même en présence d’un con- 
texte. Y. Lemaître a introduit en tahitien une graphie phonématique dans ses 
travaux lexicographiques. Ce principe a été repris par lxcadémie Tahitienne 
pour toutes ses publications. La notation utilisée (macron pour les voyelles 
longues et virgule renversée ou apostrophe pour les occlusives glottales) a, entre 
autres, l’avantage d’être assez répandue dans les publications linguistiques et 
didactiques officielles des pays voisins du Pacifique. Cette graphie est l’ortho- 
graphe  recommandée par l’Académie, aussi est-elle utilisée dans l’en- 
seignement .  Mais par souci de ne pas bouleverser les habitudes, il a été 
décidé que cette réforme n’avait pas un caractère obligatoire, les pratiques 
anciennes sont admises. 

3.2. R&ormes, phonétique, phonologie 

La modernisation actuelle est sans effet apparent sur la structure phonolo- 
gique de la langue. Les néologismes s’intègrent aux caractéristiques habituelles. 
Quant aux changements phonologiques ou phonétiques intervenus depuis le  
XIXe s., faute d’observations précises A cette époque, on en est réduità des sup- 
positions. Par exemple, la réalisation des occlusives sourdes pourrait avoir C t C  
différente de ce qu’elle est maintenant, car d’une part l’opposition entre sourdes 
et sonores n’est pas pertinente, et d’autre part les graphies anciennes notent deb  
mots comme adu et tabu au lieu de atu et tupu. Cependant, il n’est pas exclu que, 
perçue par une oreille anglaise, des occlusives sourdes non-aspirées aient ktc. 

classées comme sonores. On peut aussi trouver la trace de fricatives labialisCc\ 
en position initiale qui ont disparu de la prononciation moderne de h/Jh  en 
dehors de quelques dialectes. I1 ne semble pas que ces changements soient ;I 
mettre sur le compte de la réforme qui a introduit l’écriture. 

3.3. RéJormes et système morphologique 

On ne décèle pas de lien notable entre réformes et système morphologique. 
La langue ne présente pas de flexions, les mots sont invariables. Les morphèmes 
racines qui entrent dans les unités lexicales ont tendance à être dissyllabiques 
(plus précisément à 2 mores), propriété statistique qui pourrait peut-être contri- 
buer à orienter le choix des néologismes. 

3.4. Rgormes et syntaxe 

CAcadémie vient de publier la grammaire normative déjà mentionnée, la- 
quelle exercera sans doute une inf luence  sur l’enseignement de la langue, et 
éventuellement, sur la langue elle-même, à plus long terme. Mais inversement, 
on peut observer que les neologism es  sont surtout des mots  compos 6 s,  cc‘ 
qui n’est sans doute pas sans rapport avec la facilité que donne la syntaxe tahi- 
tienne pour accoler des mots assez divers (cf. 0 3.5.5). 

3.5. Les moyens dlinnovation 

3.5.1. L‘emprunt et la standardisation des Cléments etrangers 

a) Les langues prêteuses 

Dans la première période de réformes, les emprunts ont été faits essentielle- 
ment à l’anglais d‘une part, et auxlangues anciennes d’autre part: h é b r e u ,  
grec  et lat in.  Les premiers sont plutôt orientés vers le vocabulaire des nou- 
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veautés d’introduction récente dans la société tahitienne et les deuxièmes vers 

Dans la période actuelle de modernisation, la langue prêteuse est presque 
exclusivement le f rançais ,  ce qui s’explique aisément en raison du bilin- 
guisme d’une grande partie de la population. 

’ la religion et l’exotisme des cultures méditerranéennes. 

b) Facteurs prosodiques, remplacements des phonèmes 

La langue tahitienne comporte un nombre réduit de phonèmes: 9 consonnes 
b, t, m, n, v, h, 9, et 5 voyelles (a, e, i, o, u), la quantité vocalique est perti- 
nente. Ces voyelles sont soit brèves soit longues. L’occlusive glottale / 7 est 
orthographiée par l’apostrophe. 

Les systèmes consonantiques des langues eurppéennes étant plus riches, 
l’intégration phonétique des emprunts exige une ré  duc t  ion  de la variété des 
zmsonnes. L’assimilation aux consonnes les plus proches est faite suivant le 
principe général ci-après: 
- les consonnes sonores de la langue prêteuse sont assimilées aux consonnes 

- I11 devient /ri 
- les consonnes qui n’entrent pas dans ce schéma sont assimilées àla consonne 

sourdes correspondantes de la langue tahitienne 

/uy celle qui a la plus grande fréquence dans le lexique et le discours. 

Exemples: 

mXe: poti < angl. boat; pätete < bucket; maire < mile; taina < China 
XX”: terumu < fr. serum; vena < fr. veine 

Au XIX” s. particulièrement, certains emprunts ont 6th introduits sous une 
forme écr i  t e qui est intermédiaire entre la langue prêteuse et celle de la langue 
emprunteuse. Cette assimilation partielle concerne surtout les mots d’origine 
étrangère hébraïque, grecque ou latine de la traduction biblique, empruntés 
directement à ces langues par adaptation des termes figurant dans les textes 
bibliques hébreux, grecs et latins. La lecture est faite suivant le principe cité plus 
haut. Une partie de ces mots a pénétré dans la langue commune et leur forme 
6crite a été intégrée aux graphies habituelles: 

hébreu 

maseli ‘proverbe’ > materì; oire ‘ville’ > ‘oire; ture ‘loi’ > ture 

grec 

hebedoma ‘semaine’ > hepetoma; hiona ‘neige’ > hiona; meli ‘miel’ > meri; 
melo ‘membre’ > mero; ophi ‘serpent’ > ‘öfi; satauro ‘croix‘ > tätauro; evaneria 
évangile’ > ‘evaneria; ario ‘argent’ > ‘ärio; luko ‘loup’ > ruto 

latin 

auro ‘or’ > ‘auro; asini ‘âne’ > ‘ätini > ‘äteni; diluvi ‘déluge’ > tiruvi; tabula 
‘liste’ > täpura 

français 

civila ‘civil . . .’ > tívira; aratita ‘arachide’ > ‘aratita; tiripuna ‘tribunal’ > tiri- 
puna; totola ‘chocolat’ > tõtöra 

anglais 

boti ‘boat’ > poti; bata ‘butter’ >pata;  bakete ‘bucket’ > pätete; maile ‘mile’ > 
maire 

Mais cette règle de réduction des consonnes ne s’applique pas aussi simple- 
ment à tous les mots d’origine anglaise introduits au XIX” s., surtout si ce sont 
des mots très communs pour lesquels .la diffusion par l’écriture a peut-être été 
négligeable: 

daiamani ‘diamond‘ > taiamani (d/t); pirioda ‘period’ > piriota (d/t); monire 
‘monday’ > monirë (d/r): faraire ‘friday’ > farirë (did; pounu ‘pound‘ (d /d;  
toa ‘store’ > toa 

La s t ruc tu re  sy l lab ique  est du type (C)V(V), oh C est une consonne et 
V une voyelle brève, une voyelle longue étant comptée comme deux mores. 
L‘assimilation phonétique des emprunts se fait en ajoutant une voyelle brève 
aux syllabes fermées et une voyelle brève intermédiaire aux groupes con- 
sonantiques: 

puta < angl. book; tiripuna < fr. tribunal; peretäne < angl. Britain; piriti < angl. 
brick; mätete < angl. market 

Des occlusives  g lo t ta les  sont souvent introduites devant unevoyelle qui 
se trouve à l’initiale ou entre voyelle peu ouverte et voyelle plus ouverte: 

‘apara < angl. apple; ‘atimarara < angl. admiral; ‘avaota < fr. avocat; diabolo 
(biblique) ‘diable’ > ti‘aporo; diakono (biblique) ‘diacre’ > ti‘atono 

Les groupes syllabiques de deux mores sont des unités accentuelles en tahi- 
tien. La perception de voyelles longues dans les mots étrangers est liée à la per- 
ception de groupes  accentue ls  qui peuvent aussi inclure deux syllabes à 
voyelles brèves: 

poritita < fr. politique; ratï < fr. radis: motö < fr. moto(cyc1ette); miriä < fr. 
milliard; pëpa < angl. pepper; piriota < angl. period 
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r p  L’écoute attentive de la prononciation permet de déceler des d o  u bl e t s dans 
les emprunts, dont certains consistent en variantes dialectales explicables par 
des langues prêteuses distinctes: 

mätini < fr. machine (accent principal lbre syllabe) - matini < angl. machine 
(accent principal pénultième); ‘änimara < fr. animal - ‘animara < angl. animal 

D’autres d o  u bl e t s sont explicables par l’introduction d‘un mot étranger 
sous les deux formes écrite et parlée, suffisamment différentes pour aboutir à 
deux formes “savante” et “populaire” qui, ensuite, divergent par leur niveau de 
langue ou par leur sens: 

fevera < angl. fever (origine écrite biblique) - fiva < angl. fever (origine orale) 

Ajoutons que l’évolution de certains emprunts s’est poursuivie au-delà: 

Patitifa < PatiJita C fr. (ou angl.) Pacifiquelc 
perenina C pererina < fr. pélerìnage 
‘änani < ‘ärani C angl. orange etc. . . . 
c) Facteurs morphologiques 

Les mots de la langue tahitienne ont une f o r m e  invariable.  La même 
forme linguistique peut assez souvent se rattacher A plusieurs des parties du dis- 
cours telles que nom, verbe, adjectif. . . (propriété interprétable comme une 
conversion avec morphème zéro), ce qu’on peut énoncer autrement en disant 
que les classes syntaxiques ne sont pas les habituelles parties du discours. Les 
emprunts ont cette même possibilité (si le contexte sémantique s’y prête), ceci 
devrait théoriquement contribuer à limiter leur nombre. Les e m p r u n t s  sont 
surtout des noms  et ils peuvent assez facilement servir d‘adjectifs ou de modifi- 
cateurs. Mais les exemples de noms et verbes de forme identique issus d‘un 
emprunt unique ne sont pas très nombreux: 

tävini v, et. n. < angl. servant: himene v. et n. < hymn; pämu v. et n. < pump. 

3.5.2. L‘emprunt dialectal et l’emprunt aux langues parentes 

On rencontre dans la langue des mots dont les particularités sont explicables 
par un e m p r u n t  spontané aux langues  polynés iennes  voisines. Cepen- 
dant, les créations délibérées de mots nouveaux font très rarement appel à ce 
procédé, On peut citer: 

mito ‘prévoir (météorologie)’ Acad. Tah. 1981 < Tuamotu mito ‘to be warned’, 
‘ürina ‘plastique (matikre)’ Acad. Tah. 1982 < Hawaii ’ülina ‘soft, rubbery’ 
plastic’. 

3.5.3. Rénovation des archaïsmes 

Les archaïsmes sont surtout connus par les dictionnaires du  XIX’ s. Ces 
ouvrages sont irremplaçables mais ils présentent les insuffisances gênantes de 
transcription déjà mentionnées. C‘est pourquoi les formes anciennes qui sub-  
sistent dans le parler des Îles-sous-le-Vent sont particulièrement intéressantes. 
Dans les cas oh l’on ne peut pas s’y référer, une prudente reconstruction est 
nécessaire avec les risques d‘erreur qu’elle comporte. 

ment de sens éventuel: 
On peut citer les mots suivants remis en usage par l’Académie, avec change- 

‘ìhi ‘science’, ‘ai‘aiha‘a ‘boulimie’, huma ‘infirme’, türo‘ia ‘grabataire’; müfam 
‘silencieux d’échappement de voiture’ < angl. muffler; ‘aipa ‘répondre négative- 
ment’ < verbe auxilaire de négation; ha‘avera vai ‘chauffe-eau’ < ha‘a- causatif 
+ vera ‘chaud’ + vai ‘eau’; turuhe ‘en état d’anesthésie’ < ‘léthargie, assoupisse- 
ment, être triste, assoupi’; ‘17 ‘couleur‘ < ‘teinture’; ûtari ‘complément’ 
(gramm.) < ‘suivre quelqu’un’; vaifau ‘usage’ (gramm.) < ‘habitude’, 

3.5.4. Dérivation 

Certains affixes sont bien connus des locuteurs, ce sont ceux qui peuvent être 
librement associés à des unités lexicales: tä + nom ‘faire usage de . . I; verbe -t 
ra‘a, lieu ou moment d’une action etc. . . .; ha‘a- ou fa‘a +verbe ou nom, causa- 
tif etc. . . .; verbe + hia, passivation. Ces affixes sont d‘un emploi banal, mais 
sans qu’on puisse toujours parler de crbation de mot: ‘amura‘a mä‘a (de ‘arnu- 
ra‘a ‘endroit ou moment oh l’on mange’ et mä‘a ‘nourriture’) est devenu un néo- 
logisme quand le sens de ‘table’ a émergé au XIXe s. Ces affixes ont produit les 
mots a‘auirara‘a ‘système nerveux’ < a‘auira ‘nerf’ et -rala; tätitirora‘a ‘affran- 
chissement postal’ < tä- + titiro ‘timbre’ et -rala; ha‘apura ‘projeter un film’ < 
ha‘a- et pura ‘produire des étincelles . . I; tätau ‘abonné’ < tä- et tau ‘temps’. 

D’autres affixes, identifiables par analyse morphologique, n’ont pas un con- 
tenu sémantique aussi clair, on les rencontre dans les néologismes suivants 
(Acad. Tah.): 

mäti‘a ‘vertical’ < mä- et ti‘a ‘debout’; titärava ‘horizontal’ < ti- et tärava 
‘allongé 21 plat’; pä‘ohu ‘cylindre de révolution’ < p ä  ‘en surface’ et ‘ohu ‘tourner, 
pivoter . . I; ‘ö‘ohe rt?‘au ‘flacon, ampoule’ < ‘ö- ‘similarité’, ‘6he ‘bambou’ et 
rä‘au ‘médicament’. 

Enfn  on peut rapprocher de la dérivation le procédé déjà mentionné au 
Q 3.5.l.c: teata ‘projeter un film’ A partir de teata ‘spectacle’ < angl. theater. 
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3.5.5. Composition 

Certains mots composés peuvent être rattachés à des constructions syn- 
taxiques régulières, éventuellement accompagnées d’un changement de sens. 
Ce sont essentiellement des constructions endocentriques oh l’on rencontre les 
relations grammaticales suivantes: 

- ou bien un morphème lexical modifie celui qui le précède à la manière d’un 

- ou bien un morpheme lexical est le complément générique du verbe qui le 

Exemples (néologismes crees par l’Acad. Tah.): 

vai ‘aura‘a ‘piscine’ < vai‘eau’ (terme vieilli) et “ m ‘ a  ‘lieu oh l’on nage’ de ‘au 
‘nager‘ et -raga nominalisation, itovai ‘énergie hydraulique’ < it0 ‘énergie’ 
(néologisme) et vai ‘eau’ (terme vieilli), mä‘a tupu ‘légume’ < mä‘a (dans une 
acception restreinte:) ‘produit alimentaire végétal’ et tupu ‘croître’, mä‘a hotu 
‘fruit’ < mä‘a ‘produit alimentaire végétal’ et hotu ‘produire’, vaimana‘o ‘abs- 
trait’ < vai ‘demeurer‘ et mando ‘pensée’, vaipäpü ‘concret’ < vai ‘demeurer‘ et 
päpll ‘sûr‘, ‘aivauera ‘élision’ < ‘ai ‘manger‘ (ancien) et vauera ‘voyelle’. 

Dans d’autres créations lexicales on reconnaît une construction exocentri- 
que: unuvera ‘température’ de anu ‘froid’ (ancien) et vera ‘chaud’ (ancien). 

adjectif ou d’un adverbe, 

précède. 

3.5.6. Moyens plus artificiels 

On peut citer deux exemples de créations récentes de mots par troncation 
(Acad. Tah.): 

taure‘a ‘junior‘ (sport) de taure‘are‘a ‘homme célibataire dans sa jeunesse’, ‘eta 
‘occlusive’ glottale’ < ‘eta‘eta ‘dur, ferme’. 

Certains mots récents ont été créés par des moyens qui paraissent plus près 
du jeu de mots fortuit que d’une dérivation justifiée (Acad. Tah.): 

tapiha‘a ‘industrie’ < tapiho‘o ‘échange, commerce’ et ha‘a‘ ‘faire’ (vieilli), 
‘ömata‘i ‘courant aérien’ < ‘öpape‘courant dans l’eau’ et mata? ‘vent, air‘, auto‘o 
‘bacille’ < tllto‘o ‘toux persistante, tuberculose’ et au ‘ressembler . . . (ou pré- 
fixe)’. 

3.5.7. Calque et emprunt sémantique 

Le calque intervient assez souvent comme le montrent les cas suivants (Acad. 
Ta&): 

aro ua ‘front de pluie’ < aro ‘front’ + ua ‘pluie’, aroaro ata ‘plafond de nuages’ < 
aroaro ‘plafond’ + ata ‘nuage’, teina ‘cadet’ (sport) < teina ‘frère ou sœur plus 
jeune d’un ego du même sexe’, nene‘i ‘tirer une photo’ de nene‘i ‘presser, impri- 
mer’ (calque de l’anglais print), metera tuea ‘mètre carré’ < metera ‘mètre’ et tuecl 

‘carré’, roroiti ‘cervelet’ < ror0 ‘cerveau’ + iti ‘petit’, ‘ärepurepura‘a ‘perturba- 
tions météorologiques’ < ‘ärepurepu ‘agitation’ et -m‘a; enfin, un exemple où un 
locuteur du français verrait plus un jeu de mots qu’un rapport étymologique: 
parau titi ‘fiche’ (papeterie) < parau ‘parole, papier’ + titi ‘clou, fiche’. 

3.5.8. Changement de sens et périphrase 

La métaphore est manifeste dans certaines créations de mots (Acad. Tah.): 

‘oeha ‘rectangle, case de questionnaire’ < ‘oeha ‘maille de filet’, a‘auira ‘nerf’ < 
a‘a ‘racine’ + uira ‘éclair, électricité’, ‘ahura‘i ‘climat’ < ‘ahu ‘vêtement’ + ra‘i 
‘ciel’, uaua‘i‘o ‘muscle’ < uaua ‘nerf, tendon . .-I + ‘i‘o ‘chair’, hiro‘a ‘aspect 
grammatical’ < hiro‘a ‘les traits du visage’, mähu ‘gaz’ < mühu ‘brouillard’. 

Le rétrécissement ou l’blargissement du sens intervient aussi dans les déno- 
minations descriptives (Acad. Tah.): 

$z‘aterera‘a mä‘a ‘alimentation’ < fa‘atere ‘diriger‘ + -ra‘a (nominalisation) 
+ mä‘a ‘aliments’; ‘eta‘etara‘a uaua ‘éclampsie’ < ‘ete‘etara‘ara‘a ‘durcissement’ 
+ uaua ‘nerfs, tendons, veines’; tuha‘a ‘ä‘au rahi ‘côlon’ < tuha‘a ‘partie’ + ‘G‘uu 
‘intestin’ + rahi ‘grand’; aura‘a nö te mauparau ‘sémantique’ < aura‘a ‘explica- 
tion’ + nö ‘de’ + te (article) + mau (plut) +parau ‘parole’; ti‘ara‘ahaua‘e ‘priori- 
té’ < tia‘ara‘a ‘situation’ + hau ‘dominer‘ + a‘e (adv.) ‘supériorité’. 

3.5.9. Symbolisme phonétique 

Le symbolisme phonétique semble absent des créations de mots. 

3.6. Les @pes de formhtion de mots avant les rgormes 

Les noms donnés par les Polynésiens eux-mêmes aux nouveautés introduites 

des exemples de composition et dérivation. Le missionnaire Ellis relate que c’est 
à l’occasion du débarquement du premier cheval (qui s’échappa) que les Tahi- 
tiens donnèrent le nom de pua‘a horo fenua ‘cochon’ + ‘courir’ + ‘terre’ au 
cheval, nom qui est resté malgré la concurrence de hipo (biblique). Le nom tahi- 
tien du mouton mämoe provient vraisemblablement de mä- (atténuation) et moe 
‘dormir‘, référence ?i l’apparence endormie de l’animal. On trouve aussi des 
métaphores telles que ‘urïpi‘i fare ‘chat’ < ‘chien’ + ‘grimper‘ + ‘maison’. 

-. . 
par les Européens témoignent des procédés qui étaient à l’œuvre. On y trouve 
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-. 3.1. Les mots étrangers et les rqorma 

Par rapport aux moyens de formation de mots déjà en usage, les réformes 
analysees n’ont d’autre originalite que de faire appel à l ’emprunt  aux lan- 
gues europbennes anciennes ou modemes. 

L’avant-propos du fascicule de néologismes publié en 1981 par l’Académie 
mentionne que l’un des objectifs de l’enrichissement de la langue par la création 
de termes nouveaux est d’éviter que la langue ne soit “encombrée de trop nom- 
breux mots étrangers c o m e  c’est le cas du rarotongien”, une langue d‘un pays 
voisin du Pacifique. Notons que l’absence de termes convenables dans la lan- 
gue tahitienne n’est’pas la seule cause de l ’ inser t ion de m o t s  f rançais  
dans le parler, les facteurs socio-linguistiques sont loin d’être négligeables. 

Une première cause évidente des emprunts spontanés au français est que 
bien souvent les locuteurs ne connaissent  pas les termes tahitiens équiva-  
l e n t s  qu’ils pourraient utiliser. Le vocabulaire des locuteurs tahitiens actuels 
est de loin inférieur à celui qui est recensé dans les dictionnaires anciens. Au 
cours du JUT et du XX” s., la société tahitienne a connu divers bouleversements 
culturels et sociaux, si bien qu’une partie des termes qui figurent dans ces dic- 
tionnaires n’est certes plus adaptée aux circonstances actuelles. La religion, la 
guerre, la médecine, la navigation, la pêche, les coutumes et institutions 
diverses ne sont plus ce qu’elles étaient ou ont disparu. Le vocabulaire de l’ana- 
tomie, de la psychologie non plus, n’est sans doute plus tout à fait conforme à la 
représentation du corps et de l’esprit de l’homme chez le tahitien d’aujourd’hui. 
Cette déperdition des vocabulaires est, comme on le sait, un corollaire de la 
p e r t e  des  savoirs  po lynés iens  traditionnels. Mais on peut aussi constater 
que bien des termes qui pourraient encore avoir leur place dans le lexique de la 
langue d’aujourd’hui sont ignorés des locuteurs actuels, et, en particulier, des 
personnes qui vivent dans un environnement urbain. 

D’autrepart,ilarrive que desmots  f rança is  soientpréférés àleurs équi- 
valents tahitiens qui sont pourtant connus. Les raisons invoquées ;oui cette pré- 
férence sont en fait des rationalisations du prestige attribué aux mots français: 
tel locuteur dit par exemple qu’il préfère l’expression mer agitée en frapcais 
parce qu’elle est plus “précise” que son équivalent tahitien. Or on sait que les 
Polynésiens sont depuis toujours des experts en matière de navigation, les mots 
pour décrire l’état de la mer ne manquent pas dans la langue tahitienne. 

Enfin en raison de la situation de bi l inguisme,  les locuteurs adaptentleur 
discours aux compétences linguistiques supposées de la personne qu’ils ont en 
face d’eux, ce qui a un effet décisif sur le choix du vocabulaire. Cette stratégie de 
communication tient compte de l’appartenance socio-ethnique: on entend des 
mots français aussi communs que rivière au lieu de ‘ãnävai si l’interlocuteur 
est un “demi” (origine ethnique mixte polynésienne et européenne). Et elle tient 
compte aussi des classes d’âge, on évite les mots français si on parle à des per- 
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sonnes âgées, car elles sont supposées mieux parler le tahitien et moins bien le 
français. 

LA MODERNISATION DE LA LANGUE TAHITIENNE 

4. ÉVALUATION DE LA UFORME ACTUELLE 

4.1. Données statistiques 

Le décompte des types de formation de mots dans les néologismes es fait i 
partir du Tetit Lexique du Vocabulaire Technique” - Académie Tahitienne 
1981 - qui réunit les mots approuvés jusqu’en 1980 (917 termes techniques sup- 
plémentaires ont été approuvés depuis cette date). Seuls les néologismes ont été 
conservés dans le décompte, à l’exclusion des mots déjà existants sur lesquels 
l’Académie se prononçait. Le procédé de composition domine largement. 

Distribution des néologismes suivant les types de formation de mots 

emprunts emprunts rénovation dérivation compo- autres 
1. euro- 1. poly- 
péens nésiens 

calques changement total 
de sens sition moyens 

1 17 18 15 1s 365 249 2 effectifs 48 
pour- 
centage 13,2% 0,3% 47% 4,9% 68,2% 0,5% 4,1% 4,1% IOO,O% 

Les résultats statistiques portant sur le message sont plus difficiles à établir. 
Étant donné que le nombre de néologismes proposés par l’Académie Tahitienne 
au cours de l’actuelle modernisation de la langue est inférieur à 1500 et que la 
plupart sont des termes techniques, le nombre des néologismes rencontrés dans 
un texte est étroitement dépendant du thème choisi. Dans les tex t  e s  1 i t  t é -  
rai r e s,  les néologismes sont pratiquement a b  s e n  t s, dans un imprimé prove- 
nant d’un service t e  c h n i q u e, ils pourraient être n o m breu  x. On donnera un 
seul exemple dont la valeur de généralisation est forcément limitée. Dans un 
article consacré un sujet moderne, la drogue, publié dans unjournal religieux, 
on relève un seul néologisme tumtu‘u ‘social’ cr6é par l’Académie. Le mot 
va‘amata‘eina‘a ‘solidarité sociale’ est une rénovation provenant d‘une autrc 
source, et le mot rü‘uu ta’ero ‘drogue’ est employé à la place du mot rü‘au 
fa‘ata‘ero préconisé par l’Académie. L‘article a une longueur de 1040 mots envi- 
ron, il est traduit du français technique médical et il est assez difficile à com- 
prendre. Les écrits consacrés à des sujets traditionnels ou religieux ne con- 
tiennent généralement aucun néologisme créé par l’Académie. I1 n’a pas été 
fait de comptage concernant la radio et la télévision, onne peut que donner l’im- 
pression générale des auditeurs et téléspectateurs, qui est que les présentateurs 
emploient assez fréquemment des néologismes. 
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;i 4.2. Les types de formation appropriés d l’usage moderne 

La composition et l’emprunt aux langues européennes sont les deux princi- 
paux moyens de formation de mots employés par l’Académie pour la modernisa- 
tion de la langue. Leurs avantages relatifs sont COMUS. Dans le cas de la langue 
tahitienne, dont le nombre de locuteurs est d’environ 100.000, créer une langue 
sc ien t i f ique  et t e c h n i q u e  de haut niveau serait sinonimpossible, dumoins 
dépourvu  d’efficacité pratique.  On pourrait donc en tirer argument en 
faveur de l’emprunt, d’autant plus que la transparence des termes qui ont été 
créés montre des défauts. Les créations de termes nouveaux ne sont pas plani- 
fiées exhaustivement pour l’ensemble d‘une science ou d’une technique même 
limitée à un niveau donné, ce qui d’ailleurs poserait de redoutables problèmes. 
Ces créations répondent à des demandes ponctuelles formulées par les utilisa- 
teurs potentiels. L’absence de construction progressive d‘une terminologie rend 
difficile la cohérence logique entre les termes choisis et les notions qu’ils im- 
pliquent. Certains peuvent se révéler impropres à toute démarche scientifique 
ou technique en dehors du contexte limité pour lequel ils ont été créés, essen- 
tiellement la communication entre des seryices publics et les usagers de ces 
services (Acad. Tah.): hi‘opö‘ara‘ ‘ömaha ‘cytobactériologie’ < hi‘o‘ara‘a 
‘examen’ + ‘ömaha ‘urine’, toto me‘i ‘cholestérol’ < toto ‘sang’ + meti ‘gras’ 
(vieilli ou obsolète). 

4.3. Rgorme et société 

Unrésultat non négligeable de la réforme actuelle est de montrer qu’il existe 
une volonté  officielle d’adaptation de la langue tahitienne au m o n d e  
mod e r n  e. Cette étape a déjà une grande importance psychologique pour la 
revalorisation de la langue, dont la modemisation n’est qu’un des aspects. Le 
changement est visible dans d’autres domaines: la langue tahitienne est ensei- 
gnée dans les écoles, des épreuves de langue tahitienne ont été mises en place 
dans les examens et concours de recrutement, des documents législatifs et juri- 
diques sont traduits. Cette situation est nouvelle et n’est pas exempte de diffi- 
cultés. Wcadémie Tahitienne est l’instance officiellement chargée de décider 
des normes linguistiques. Les initiatives qui sont prises ne rencontrent pas tou- 
jours les relais qui seraient nécessaires pour les diffuser et les faire accepter. 

4.4. La modernisation des autres langues 

Les visiteurs que reçoit de temps 21 autre l’Académie Tahitienne sont là pour 
montrer que la réforme en cours ne laisse pas indifférents les pays vdisins dans 
le Pacifique. Jusqu’b présent, il ne semble pas que cette entreprise ait suscité des 
imitations. 

I U3 LA MODERNISATION DE LA LANGUE TAHITIENNE 
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